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 n° 149 634 du 14 juillet 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 février 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 12 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 février 2015 avec la 

référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en ses, Me G. GOHIMONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

A. BIRAMANE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 15 juillet 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant d’un Belge. 

 

1.2. Le 12 janvier 2015, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions qui lui ont 

été notifiées, le 15 janvier 2015, selon les dires, non contestés, de la partie requérante, 

constituent les actes attaqués, et sont motivées comme suit : 
 

«  [L]'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

A l'appui de sa demande de séjour de plus de trois mois sur base de l'article 40 ter de la loi du 

15.12.1980 en tant que descendant à charge de sa mère de nationalité belge [X.X.] […], l'intéressé a 

fourni son passeport, son acte de naissance, la preuve de son inscription à une assurance maladie, un 

contrat de bail, une promesse d'embauche pour lui-même pour un contrat de travail débutant au 

01.09.2014 en tant qu'ouvrier, une attestation de non-imposition du 29.04.2013 délivrée par la Direction 

Générale des impôt au Maroc, une attestation de non-activité datée du 29.04.2013 (document 

incomplet : certaines phrases sont manquantes) de la Direction générale des impôts au Maroc, un 

avertissement extrait-de rôle de sa mère pour l'année 2013, des fiches de paie de sa mère, une 

attestation du SPF Pension concernant son père, des extraits bancaires récents. 

 

Cependant, l'intéressé n'établit pas qu'il est démuni ou que ses ressources sont insuffisantes : il n'établit 

pas que le soutien matériel de sa mère lui était nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante 

l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. 

 

En effet, l'intéressé ne fournit pas la preuve d'une aide financière ou matérielle de la part de sa mère 

lorsqu'il était au pays d'origine. 

Par ailleurs, l'attestation de non-imposition de taxe d'habitation et de taxe des services communaux 

délivrée par la Direction Générale des impôts du Maroc ne prouve pas que l'intéressé était sans 

ressources au pays d'origine. 

De même, l'attestation de non-activité a été déclarée sur base d'une déclaration sur l'honneur sans 

aucune garantie de vérification par les autorités marocaines ; en outre, le fait de ne pas travailler au 

Maroc selon cette attestation délivrée ne permet pas pour autant d'établir que l'intéressé est sans 

ressources. 

 

De plus, la promesse d'embauche de l'intéressé prouve qu'il peut se prendre en charge lui-même. 

 

Ces éléments justifient donc le refus de la demande de droit au séjour en qualité de descendant à 

charge. 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

En vertu de l'article 52 § 4 alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné 

que le séjour de plus de 3 mois en tant que descendant à charge de belge a été refusé à l'intéressé et 

qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 

jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 



  

 

 

CCE X - Page 3 

fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe de bonne administration » et du 

« devoir de soin ». 

 

2.2. Dans ce qui peut être tenu pour une première branche, elle fait valoir que « […] la 

motivation réalisée dans le corps de [l’] acte attaqué ne reflète pas un examen réel de la 

demande ayant apprécié [l’] ensemble des éléments de la cause et plus particulièrement, 

les conséquences sur les perspectives réelles [d’] emploi du requérant (à cet égard, le 

requérant relèvera [qu’] il [n’] y a aucune contradiction à évoquer le fait [qu’] à [l’] heure 

actuelle [l’] on se trouve en situation de dépendance financière à l’égard [d’] un parent – 

pui[s]que dans [l’] impossibilité de travailler sur le territoire belge légalement sans avoir 

une autorisation préalable pour ce faire – et le fait [d’] évoquer que [l’] on dispose [d’] une 

perspective sérieuse d’embauche en déposant une promesse qui atteste la réalité de ce 

fait […] et surtout aussi sur la vie privée de celui- ci […] » et que « […] in casu, les 

circonstances exceptionnelles existent bien dans le chef du requérant ; Son ancrage et 

son intégration en Belgique ne sont nulle part mise[s] en doute ; la présence de toute sa 

famille sur le territoire belge non plus ; […] le requérant est dans [l’] impossibilité totale de 

retourner au Maroc pour y solliciter et attendre là-bas une autorisation de séjour pour la 

Belgique. Au Maroc, le requérant [n’] a plus de famille et ne dispose [d’] aucun bien, [d’] 

aucun revenu, [d’] aucune ressource de quelque nature que cela soit ». 

 

Elle ajoute que « […] le requérant joint à son recours, […] [l’] attestation de non – 

imposition à la TH - TSC, […] complétée donc à présent et légalisée (2.2.2015 ) ; ce 

document démontre que le requérant [n’] était pas imposable en 2013 dans sa ville [d’] 

origine […] en matière de taxe d’habitation et de taxes des services communaux ; […] la 

même attestation, légalisée également, qui concerne [l’] année 2015 ; […] [l’] attestation 

[…] du revenu global imposé au titre de [l’] année 2013, […] complété[e] également et 

légalisé[e] (2.2.2015) : le requérant [n’] est imposé sur rien car [il] ne perçoit aucun revenu 

là - bas ; […] la même attestation mais concernant [l’] année 2015 ; […] [l’] attestation de 

non - activité […] et qui a été légalisée aussi en date du 4.2.2015 ; […] un certificat de non 

travail, […] dressé le 28.01.2015 (légalisé le 2.2.2015) […] qui établit de manière non 

équivoque que le requérant [n’] exerce aucune profession ; Le requérant prend soin de 

verser ces pièces - ci à son dossier pour répondre à l’argumentation que l’Etat belge 

développait dans la décision attaquée relativement à sa situation financière au Maroc et le 

fait [qu’] il y avait un doute sur [l’] authenticité et/ou le caractère complet des attestations 

et des documents qui avaient été déposés avec la demand[e] pour l’annexe 19 ter ». 

 

Elle soutient que « […] Nous [nous] retrouvons dans le cas qui nous occupe 

manifestement devant [une] décision stéréotypée, portant atteinte à des droits reconnus 

puisque la situation in concreto du requérant [n’] a pas été évaluée à son juste titre ; […] 

[l’] absence [d’] examen global et objectif, [l’] absence de motivation spécifique traduisent 

un manque minutieux, non adéquat et ne tenant pas compte des spécificités de ce 

dossier […] ». 

 

2.3. Dans ce qui peut être tenu pour une seconde branche, la partie requérant soutient 

que « Cet[te] absence [d’] examen particulier entraîne également une violation de [l’] 

article 8 de la [CEDH] […] Pour rappel, toute la famille du requérant se trouve ici en 

Belgique : sa maman, son papa, ses frères, ses neveux et nièces […] : [l’] existence de la 

vie privée et familiale dans le cas qui nous occupe ne peut faire [l’] objet d’aucune remise 

en cause ; il semble évident aussi qu’il y aurait [un] obstacle insurmontable à ce que la 

famille du requérant reparte avec lui vivre dans son pays d’origine, le papa est pensionné 

ici, la maman est [d’] une santé précaire à [l’] heure d’aujourd’hui et ne peut se déplacer 

que très difficilement (les parents du requérant viennent de déménager avec celui-ci 
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dernièrement justement pa[r]ce que pour la maman, il fallait désormais une habitation 

sans escalier et facile [d’] usage), les neveux et nièces sont nés et scolarisés en Belgique, 

leurs parents respectifs y travaillent […] ; Le requérant, en expliquant qu’il a des 

possibilités de travailler lui aussi sur le territoire belge, où sa famille vit et avec laquelle il 

partage le quotidien (son père et sa mère en l’occurrence […]), prouve [qu’] il pourrait 

avoir des revenus réguliers et suffisants dès lors [qu’] il serait autorisé au séjour ; il ne 

vivrait dès lors pas aux crochets de la société et pourrait acquérir sa propre autonomie 

financière désormais (pour l’instant il vit aux crochets de ses parents) ; Le bien – être 

économique de la Belgique dans le cas qui nous occupe ne serait pas mis en péril si le 

requérant devait être autorisé à séjourner sur le territoire belge aux côtés des siens […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil observe, 

à titre liminaire, que la partie requérante invoque la violation de l’article 9bis de loi du 15 

décembre 1980, en prétendant que le requérant bénéficie de « circonstances 

exceptionnelles ». Cependant, force est de constater que cette disposition ne s’applique 

pas en l’espèce, le requérant ayant introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant d’un Belge. 

 

En outre, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, 

l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui 

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué 

(cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer quel principe de bonne 

administration serait prétendument violé par les actes attaqués, ni en quoi ces derniers 

porteraient atteinte au « devoir de soin ». 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de cet article, d’un tel principe et de ce devoir. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle que la 

Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 

janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit 

arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce 

sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un 

ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, 

de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à 

ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille 

au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même 

directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien 

matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de 

prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance ». 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à 

[leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée 

comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant 

de venir en Belgique. 

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. Le Conseil relève dès lors que, même à supposer l’indigence du requérant établie, 

la partie requérante reste en défaut de démontrer que celui-ci était à charge de sa mère, 

au sens de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, la réalité du soutien qui lui serait 

apporté par celle-ci faisant l’objet de l’appréciation suivante de la partie défenderesse : 

« l'intéressé n'établit pas qu'il est démuni ou que ses ressources sont insuffisantes: il 

n'établit pas que le soutien matériel de sa mère lui était nécessaire et donc ne prouve pas 

de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du 

membre de famille rejoint », précisant à cet égard que « l'intéressé ne fournit pas la 

preuve d'une aide financière ou matérielle de la part de sa mère lorsqu'il était au pays 

d'origine », motif qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est, au demeurant, 

pas contesté par la partie requérante.  

 

3.2.3. Le Conseil constate que, dès lors que le motif tiré du défaut de preuves que le 

requérant serait à la charge du regroupant, motive à suffisance le premier acte attaqué, 

les autres motifs de cet acte présentent un caractère surabondant, de sorte que les 

observations formulées à leur sujet ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui 

précède. 

 

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 

de la CEDH, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de 

la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
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L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 

8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §, 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 
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Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que, si le lien familial entre 

conjoints ou partenaires, ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15 juillet 2003), la Cour EDH considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres 

que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale 

ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie 

requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance 

financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

3.3.2. En l’espèce, il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse estime 

que le requérant « n'établit pas que le soutien matériel de sa mère lui était nécessaire et 

donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance 

réelle à l'égard du membre de famille rejoint », motif que le Conseil a estimé suffire à 

fonder cet acte, aux termes du raisonnement tenu au point 3.2.2. du présent arrêt. 

 

En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut 

d’établir que le requérant se trouvait, dans son pays d’origine, dans une situation de 

dépendance réelle à l’égard de sa mère belge, de nature à démontrer dans son chef 

l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle n’est donc pas 

fondée à invoquer la violation d’un tel droit en l’espèce. 

 

3.3.3. Partant, le premier acte attaqué ne peut donc être considéré comme violant l’article 

8 de la CEDH. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour est fondé.  

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Le Conseil n’aperçoit dès lors aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Au vu de ce qui précède, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension, à 

laquelle la partie requérante n’a en tout état de cause pas intérêt, au vu des termes de 

l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juillet deux mille quinze 

par : 

 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO N. RENIERS 

 

 

 


